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HAUTE-LOIRE

LA DÉMARCHE DE PLANIFICATION 
ÉCOLOGIQUE MENÉE DANS LE 
DÉPARTEMENT

La déclinaison de la planification écologique en Haute-Loire 
a d’abord consisté en des   échanges riches avec les parties 
prenantes. Cela témoigne d’une dynamique d’ores et déjà 

engagée, qui demande à être accompagnée et approfondie 
en cohérence avec les spécificités du département.

Les deux COP départementales se sont tenues en Haute-
Loire les 18 janvier et 17 mai 2024.

La première visait à présenter la méthode de travail et à 
échanger sur les enjeux de fond de la transition écologique 
en Haute-Loire, tout en associant les acteurs économiques 
concernés. La discussion s’est poursuivie dans le cadre de 
groupes de travail thématiques (bâtiment et industrie) ainsi 
que par la consultation des collectivités locales par le biais 
du questionnaire du SGPE (55 réponses ont été reçues). 

La seconde COP a permis de partager les enjeux spécifiques 
au département, d’établir des objectifs à atteindre et de 
définir les actions prioritaires à mettre en œuvre.

Les 5 priorités pour la Haute-Loire

•	 l’enjeu de l’eau pour le secteur agricole

•	 la gestion durable de la forêt

•	 l’industrie plasturgique et l’économie circulaire

•	 la rénovation énergétique du parc immobilier

•	 la préservation du foncier économique

Enjeu de l’eau pour le secteur agricole  : La Haute-Loire, 
territoire de montagne avec 30 % de ses terres en prairies 
permanentes, fait face à des défis majeurs dans la transition 
écologique du secteur agricole de gestion de l’eau. Un 
travail est en cours sur ces sujets avec le secteur agricole, 
en lien avec l’ AELB. Le développement de la méthanisation 
est une priorité également. 

Gestion durable de la forêt  : Avec un taux de boisement 
élevé (41 %, contre 31 % en moyenne nationale), la Haute-
Loire se positionne en leader national pour la ressource en 
résineux. La promotion d’une filière bois performante pour 
capter le carbone et régénérer les forêts est essentielle. Le 
plan d’actions devra intégrer les enjeux de santé des forêts 
face au changement climatique tout comme le financement 
de la filière en matière de décarbonation via France 2030 
notamment.

Industrie plasturgique et économie circulaire  : La Haute-
Loire dispose d’un écosystème et d’un savoir faire autour 
de l’industrie plasturgique de niveau européen. Ce secteur 
structurant pour le département a su s’adapter afin de tenir 
compte des exigences environnementales. L’un des enjeux 
est d’améliorer la recyclabilité du secteur dans le contexte 
du règlement PPWR de mars 2024.
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Rénovation énergétique du parc immobilier : Avec un parc 
de logements privés altiligériens comparativement plus 
ancien que le parc régional, les performances énergétiques 
sont également plus faibles que la moyenne régionale. La 
rénovation du parc ancien doit être amplifiée dans le cadre 
d’une politique de revitalisation des bourgs centres et 
d’une offre d’ingénierie renouvelée, en restant vigilant sur 
la préservation d’un patrimoine souvent remarquable dans 
les centres anciens. 

Préservation du foncier économique : La Haute-Loire adopte 
des formes d’aménagement plus économes en foncier pour 
préserver ses terres agricoles et son patrimoine naturel 
exceptionnel. L’échelle intercommunale est pertinente 
pour gérer ces problématiques. La poursuite des démarches 
de planification intercommunale, déjà engagées par trois 
collectivités avec les PLU intercommunaux, est essentielle 
pour mutualiser la consommation d’espace et préserver le 
foncier économique.

Il s’agit désormais de veiller à la prise en compte de ces 
priorités dans le département à travers l’actualisation 
en cours des contrats pour la réussite de la transition 
écologique (CRTE).
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RETOUR SUR LA PRIORISATION DES 
ACTIONS

 Synthèse des secondes réunions départementales tenues dans la 
région

Rappel du contexte

En septembre 2023, le Président de la République a appelé 
l’ensemble des parties prenantes de chaque territoire 
(collectivités, entreprises, associations, etc.) à conduire un 
exercice de planification écologique inédit au sein de leurs 
territoires en menant des COP territoriales comme outils 
de discussion stratégique organisées à l’échelle de la région.

Dans l’esprit des Conférences des Parties des Nations-
Unies, les COP régionales visent à renforcer les dynamiques 
existantes à l’échelle territoriale : il s’agit de partager l’effort 
nécessaire pour réduire l’empreinte carbone et préserver la 
biodiversité des territoires en fonction des réalités locales 
en intégrant de manière cohérente tous les volets de la 
planification écologique déjà engagés.

Dans le cadre des travaux de la COP Auvergne-Rhône-Alpes, 
des réunions de concertations territoriales ont eu lieu 
dans chacun des 12 départements de la région Auvergne-
Rhône-Alpes en complément de 23 réunions régionales 
thématiques. Les premières réunions se sont déroulées 
en janvier et février 2024 et avaient comme objectifs de 
partager les enjeux et objectifs à atteindre et d’illustrer 
au travers d’exemples locaux quels sont les leviers qui 
permettent d’obtenir des résultats significatifs.

Une deuxième série de réunions départementales s’est 
déroulée en mai et juin 2024. Ces réunions avaient cette 
fois-ci pour objectif d’enrichir la feuille de route régionale 
en priorisant des défis et identifiant des actions adaptées 
aux spécificités de chaque territoire.

A l’issue de ces réunions, chaque département a transmis 
des fiches actions retenues à l’échelle de son territoire. 
Elles comprennent notamment la description de 
l’action, sa déclinaison, le ou les pilotes, les indicateurs 
de suivi de l’action, la temporalité, les conditions de 
succès ainsi que lesbesoins identifier à court terme pour 
accélérerl’atteinte des objectifs. En sus des fiches actions, 
cinq des départements ont transmis une synthèse de leur 
seconde réunion : l’Allier, la Haute-Loire, le Puy-de-Dôme, 
le Rhône et la Savoie. Le présent document fait ainsi la 
synthèse des travaux conduits lors des deuxièmes réunions 
départementales.

Une mobilisation importante pour définir 
les priorités d’actions face aux enjeux de la 
planification écologique 

Chaque réunion départementale a rassemblé entre 80 et 180 
personnes selon les départements avec des participants aux 

profils variés : services de l’État, collectivités, fédérations, 
chambres consulaires, entreprises, associations, acteurs de 
l’aménagement, syndicats, etc.

Le format adopté pour chacune de ces réunions a été 
relativement similaire entre les départements avec une 
durée moyenne de 3 heures et une animation par la 
Préfecture de Département et la DDT avec des interventions 
à plusieurs voix, incluant parfois les sous-préfets, le Conseil 
Régional ainsi que le Conseil Départemental.

L’ordre du jour était centré autour des points suivants :

	− Rappel des enjeux de la territorialisation de la 
planification écologique et calendrier de la COP 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

	− Synthèse des retours issus de la consultation des 
collectivités et des contributions libres transmises 
par les acteurs du territoire ;

	− Présentation des travaux issus des groupes de travail 
sectoriels de la COP, et notamment is prioritaires et 
d’exemples d’actions les déclinant ;

	− Débat sur les priorités départementales : 
identification des actions prioritaires pour le 
territoire.

Plus de 120 actions  départementales 
identifiées dans le cadre des réunions de 
concertation territoriale

Les 12 départements ont élaboré plus de 120 actions, tous 
secteurs confondus :

Certains secteurs ont ainsi été plus couverts que d’autres. 
Les secteurs « Transports et mobilités » et « Biodiversité 
et ressources naturelles » ont ainsi été sélectionnés par 70 
des 72 départements de la région, tandis que « Forêt » et 
«  Déchets » n’ont été retenus que par respectivement 3 et 
5 départements.

A noter que deux secteurs - « Formations, Emplois et 
Compétences » et « Agriculture et Alimentation » - n’ont 
pas été spécifiquement traités lors des groupes régionaux 
de travail sectoriels de la COP, ce qui peut expliquer 
une sélection limitée de ces secteurs dans les réunions 
départementales. Le premier secteur a été traité de 
manière transversale au cours des réunions régionales 
pour chacun des secteurs d’activité (bâtiment, transports 
et mobilités,   ...) tandis que le second secteur n’a pas été 
abordé  date lors des réunions régionales. Ils feront l’objet 
de travaux complémentaires qui débuteront dès l’automne 
2024.
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La liste des actions travaillées au sein de chaque département 
est disponible en annexes.

•	 Un tiers des actions départementales sont des actions 
nouvelles à engager.

Les actions retenues n’ont pas toutes le même niveau de 
maturité. En effet, si certaines actions proposées sont déjà 
existantes et en cours de mise en oeuvre, d’autres sont à 
renforcer ou à engager.

Au niveau régional, la répartition de l’ensemble des actions 
retenues par les départements est équilibrée en termes de 
niveau de maturité :

Cependant, la répartition par niveau de maturité des actions 
retenues est variable selon les départements. Certains 
départements se sont orientés vers l’approfondissement 

d’actions déjà mises en place et fonctionnelles tandis que
d’autres ont privilégié l’émergence de nouvelles actions.

Action à engager

Action à renforcer Action existante 

30 %
37 %

33 %

Total par 
département

Biodiversité 
et 

Ressources 
naturelles

Transports 
et mobilités Bâtiment Énergie

Industrie 
et 

produits 
bois

Déchets Agriculture
Alimentation Forêt

Formations
Emplois

compétences

Ain 11 1 2 2 2 2 2
Allier 18 1 2 2 6 4 3

Ardèche 7 3 3 1
Cantal 15 4 2 2 1 1 2 2 1
Drôme 6 1 2 2 1

Haute-Loire 4 1 1 2
Haute-Savoie 3 1 2

Isère 10 3 1 3 1 2
Loire 9 3 2 2 2

Puy de Dôme 4 1 1 2
Rhône 12 3 4 4 1
Savoie 24 5 3 2 5 3 1 3 1 1

Total par 
secteur 123 23 21 21 18 13 10 9 4 4
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Bien que la majorité des actions soient planifiées pour 
le moyen et long terme, c’est à-dire à horizon 2030, il 
est important de noter que 10 des 12 départements ont 
également proposé des actions à mettre en place avant 
2026. Cela assure un équilibre dans la progression des 
initiatives à travers la région, en combinant des efforts 
immédiats avec des projets de plus longue haleine.

•	 Un portage des actions encore à affiner

Pour garantir la mise en œuvre effective des actions 
départementales, un portage a été proposé, reposant sur la 
désignation d’un ou des pilotes ainsi que des contributeurs. 
Les actions ne sont cependant pas toutes encore assez 
matures pour définir, à date, de manière précise les 
institutions à mobiliser et leur rôle spécifique.

Les organisations proposées comme « pilotes » à ce stade 
sont assez similaires d’un département à l’autre pour 
les mêmes secteurs. Une constante intersectorielle est 
l’implication des collectivités, (communes, EPCI, conseil 
départemental ou conseil régional) mentionnés pour 30% 
des actions. Les territoires attendent également un appui 
important de l’Etat, qui est souvent cité (notamment pour 
le secteur du bâtiment).

Les autres organisations pilotes diffèrent selon le secteur 
concerné. Des syndicats sont notamment souvent 
ressortis, comme le syndicat départemental d’énergie, la 
CAPEB ou encore le syndicat intercommunal de collecte 
et de traitement des ordures ménagères (SICTOM). Des 
entreprises sont également identifiées comme leaders 
dans des secteurs spécifiques : la SNCF ou la Compagnie 
du Rhône pour le transport, et GRDF ou RTE pour l’Energie.

•	 Des besoins communs pour l’accélération de la mise en 
œuvre des actions

Les départements ont identifié deux besoins majeurs, 
unanimement reconnus, pour accélérer la mise en place de 
leurs actions :

	− Renforcer l’ingénierie disponible sur les territoires ;
	− Pérenniser voire accroître les financements des 

projets.

Ces deux besoins concernent 80% des actions.

D’autres besoins ont été évoqués de façon plus ponctuelle 
comme du partage d’expériences, des actions de mise en 
réseau des agents des collectivités ou des compétences en 
communication.

1 - A noter que le graphique ci-dessous fournit une vision d’ensemble de la répartition des temporalités retenues, bien que les départements 
ne comptent pas tous le même nombre d’actions, en nombre absolu. 

•	 Une majorité d’actions départementales à réaliser d’ici 
à 2030

Une temporalité de mise en place a été estimée pour la 
quasi-totalité des actions retenues par les départements. 
Certaines échéances sont précisément définies lorsqu’elles 
concernent des actions déjà développées et à renforcer. Une 
majorité des actions sont à conduire sur le moyen et long 
terme avec, dans la majorité des actions, un déploiement 
progressif sur toute la période jusqu’en 2030. Une trentaine 
d’actions sont des actions de court terme, avec une mise 
en œuvre de l’action débutant dès 2024 et s’achevant d’ici 
2026. Les actions restantes ne sont soit pas concernées par 
ces temporalités (par exemple, les actions déjà existantes et 
fonctionnelles) soit pas prioritaires et avec des échéances 
plus lointaines, après 20301 :
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LES ACTIONS 
DÉPARTEMENTALES

Mathilde LAPERNA
Commentaire sur le texte 
pb mise en page
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 BIODIVERSITÉ ET RESSOURCES NATURELLESACTION

•	 État

•	  Bénéficier de l’engagement des collectivités

•	 Financement de l’ingénierie

•	 Nombre de PLUi en projet
•	 Nombre de SCOT 

approuvés ou révisés
•	 Nombre de PLUi intégrant 

une démarche approfondie 
sur le foncier économique 
et intégrant le recyclage 
foncier

•	 Consommation d’espaces 
naturels, agricoles et 
forestiers (ENAF)

•	 Association des Maires de 
France (AMF)

•	 Association des Maires Ruraux 
(AMR)

•	 Intercommunalités
•	 État (préfecture, sous 

préfectures)

DéfiDéfi
Accompagner les acteurs des territoires pour créer de nouveaux 
modèles d’aménagement plus sobres en foncier. 

Réduction d’au moins 50% la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici 
à 2030 à l’échelle régionale 

1000 ha/an désimperméabilisés ou renaturés d’ici 2030 à l’échelle régionale

ENCOURAGER LES INTERCOMMUNALITÉS À ADOPTER UN PLAN 
LOCAL D’URBANISME (PLU) INTERCOMMUNAL POUR MUTUALISER 
DE MANIÈRE EFFICACE LA  CONSOMMATION D’ESPACES NATURELS 
AGRICOLES ET FORESTIER ET MIEUX INTÉGRER LES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX

ACTION

Description de l’action
Indicateurs de suivi

Pilotes Contributeurs Mise en œuvre

Conditions de succès

Besoins pour accelérer

Action à engager

Dès 2024 : 
accompagnement 
d’un PLU 
intercommunal sur 
la Communauté de 
Commune Auzon 
et du portage d’un 
schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) sur 
le pays de Lafayette

Présenter aux élus des collectivités locales des analyses 
stratégiques portant notamment sur les enjeux liés au foncier 
économique afin de promouvoir la planification intercommunale

Mathilde LAPERNA
Barrer 
à retirer

lahaieju
Barré

lahaieju
Barré

lahaieju
Barré

lahaieju
Barré
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BÂTIMENT

•	 Nombre de logements 
anciens indignes ou 
dégradés, rénovés 
dans le cadre d’une 
procédure de 
traitement à l’îlot

•	 Nombre de bâtiments 
publics anciens rénovés 
de manière exemplaire

•	 Bailleurs sociaux
•	 Conseil d’architecture, d’urbanisme et de 

l’environnement (CAUE)
•	 Confédération de l’Artisanat et des Petites 

Entreprises du Bâtiment (CAPEB)
•	 Etat (Direction départementale des 

territoires, Unités Départementales de 
l’Architecture et du Patrimoine)

•	 Établissement public foncier (EPF) Auvergne
•	 Fédération Française du Bâtiment (FFB)
•	 Maison départementale de l’habitat (MDH)
•	 Société d’économie mixte (SEM) du Velay

2025 - 2026

DéfiDéfi Construire et rénover avec exemplarité

CONDUIRE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE BÂTIMENTS 
ANCIENS DE MANIÈRE EXEMPLAIRE DANS LE CADRE D’UNE 
POLITIQUE DE REVITALISATION DES BOURGS-CENTRES ET D’UNE 
OFFRE D’INGÉNIERIE RENOUVELÉE

ACTION

Description de l’action

Indicateurs de suivi

ContributeursPilotes Mise en œuvre

•	 Mobiliser des 
financements de l’État 
(ANAH et Fonds vert 
ingénierie)

Conditions de succès

Lancer des études ou audits énergétiques sur des bâtiments publics à 
l’échelle communale ou intercommunale

Mobiliser des certificats d’économie d’énergie (CEE) pour le 
financement des projets

Publier un guide pour accompagner les ménages porteurs d’un projet 
de rénovation dans l’ancien

Animer l’écosystème départemental pour massifier les rénovations 
privées globales permises par les financements de l’ANAH (Ma prime 
Rénov, Mon accompagnateur Rénov)

Déterminer des procédés de rénovation énergétique vertueux du bâti 
ancien de centres-bourgs 

Mettre en place une ingénierie départementale mutualisée pour 
faciliter l’émergence d’opérations de renouvellement urbain à l’échelle 
d’îlots dégradés dans les communes du programme «  Petites Villes de 
Demain »

Favoriser la rénovation thermique des bâtiments privés 

•	 Département
•	 État

lahaieju
Remplacer le texte

lahaieju
Remplacer le texte
de logements
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INDUSTRIE ET PRODUITS BOISACTION

•	 Polymeris
•	 Polyvia

•	 Mobiliser fortement l’ensemble de la filière et des 
pouvoirs publics pour l’accompagnement des 
transformations nécessaires

•	 Nombre d’entreprises 
de la filière plasturgie 
accompagnées chaque 
année

•	 Evolution du nombre 
d’emplois dans la filière 
plasturgie

•	 Appui en ingénierie : méthodologie, ressources, moyens humains 
et moyens financiers

•	 Compétences spécifiques en communication
•	 Financements pérennes
•	 Partage d’expériences

•	 Acteurs de la filière plasturgie
•	 Acteurs de la recherche et développement
•	 État
•	 ADEME

2024 / 2026

Accompagner les réponses aux appels à projet visant à développer 
des solutions de réutilisation du plastique

Encourager la filière à se structurer autour de la chaîne de réemploi

Inciter les entreprises à intégrer des matériaux recyclés dans leurs 
processus de production

DéfiDéfi
Mobiliser toutes les TPE, PME et ETI industrielles en région pour la 
décarbonation

100 % de mobilisation

PROMOUVOIR UNE FILIÈRE PLASTURGIE DURABLEACTION

Impact

Faisabilité

Action à renforcer

Description de l’action

Indicateurs de suivi

Pilotes Contributeurs Mise en œuvre

Conditions de succès

Besoins pour accelérer

lahaieju
Barré

lahaieju
Barré

lahaieju
Barré

lahaieju
Remplacer le texte

lahaieju
Remplacer le texte

lahaieju
Insérer du texte
le développement de la filière
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INDUSTRIE ET PRODUITS BOIS

•	 Fibois
•	 Fédération des Syndicats 

de Forestiers Privés de 
France (Fransylva)

•	 Bénéficier d’accompagnement pour les appels à 
projet France 2030

•	 Engager des propriétaires forestiers et des 
gestionnaires

•	 Générer une collaboration efficace entre les 
acteurs locaux (Office National des Forêts, 
coopératives, associations)

•	 Evolution annuelle du 
stockage de carbone à 
l’échelle de la Haute-
Loire (observatoire 
régional climat air 
énergie)

•	 Appui en ingénierie : méthodologie, ressources, 
moyens humains et moyens financiers

•	 Compétences spécifiques en communication
•	 Financements pérennes
•	 Partage d’expériences

•	 Centre National de la Propriété 
Forestière (CNPF)

•	 Chambre de Commerce et 
d’Industrie (CCI)

•	 Etat (Direction Départementale des 
Territoires)

•	 Office Français de la Biodiversité 
(OFB)

•	 Office National des Forêts (ONF)
•	 Autres entreprises de la filière

2024 / 2030

Description de l’action

Indicateurs de suivi

Pilotes Contributeurs Mise en œuvre

Conditions de succès Besoins pour accelérer

Impact

Faisabilité

Action à engager

DéfiDéfi
Mobiliser toutes les TPE, PME et ETI industrielles en région pour la 
décarbonation

100 % de mobilisation

PROMOUVOIR UNE FILIÈRE PERFORMANTE DU BOIS POUR CAPTER 
LE CARBONE ET RÉGÉNÉRER LA FORÊTACTION

Mieux connaître l’évolution de la forêt

Utiliser des bois dépérissant

Mobiliser les dispositifs de France 2030, notamment via les appels à 
projet comme celui «Industrialisation performante des Produits Bois, 
dont un des axes correspond à la valorisation des bois en fin de vie

Lutter contre le morcellement du parcellaire forestier 

Mettre en place une cellule de veille sur l’évolution de la santé des 
forêts 

Mener une réflexion sur le seuil de coupe rase et sur le seuil 
d’obligation de reboisement à 5 ans

2024 / 2026

lahaieju
Barré

lahaieju
Note
pour le développement de la filière

lahaieju
Note
Remplacer par "pilotes et contributeurs" et mettre Polymeris et Polyvia à la fin de la liste
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ÉNERGIE ET DÉCHETSACTION

Identifier et évaluer des sites potentiels

•	 Chambre d’agriculture
•	 Gaz Réseau Distribution 

de France (GRDF)

•	 Mobiliser et engager les acteurs locaux dans le 
développement des projets de méthanisation 
(agriculteurs, collectivités, entreprises)

•	 Nombre d’unités de 
méthanisation créées et en 
fonctionnement

•	 Nombre de projets accompagnés
•	 Volume de biomasse valorisée et 

d’énergie produite (%, MWh)

•	 Investissements financiers
•	 Compétences techniques pour la maintenance et 

le fonctionnement des installations
•	 Développement de points de consommation 

proches des lieux de production

•	 ADEME
•	 Collectivités locales
•	 Conseil régional
•	 État (Direction Départementale 

de l’Emploi, du Travail, des 
Solidarités et de la Protection des 
Populations, Direction Régionale 
de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt, Direction 
Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement)

•	 Gestionnaire de Réseau de 
Transport Gazier (GRT gaz)

•	 Industrie agroalimentaire

Dès 2024

Communiquer auprès des collectivités sur les potentiels 
de méthanisation

Accompagner et conseiller à l’émergence de projets

Description de l’action

Indicateurs de suivi

Pilotes Contributeurs Mise en œuvre

Conditions de succès Besoins pour accelérer

Action à engager

DéfiDéfi

Développer de façon soutenable la production de chaleur 
renouvelable en dépassant le seuil de 30 TWh de chaleur 
renouvelable produite en Auvergne-Rhône-Alpes toutes filières 
confondues (bois énergie, méthanisation, solaire thermique, 
valorisation des déchets)

DÉVELOPPER LA MÉTHANISATION EN S’APPUYANT SUR LE 
POTENTIEL EXISTANT AVEC LE CHEPTEL LOCALACTION

Faisabilité
Impact
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AGRICULTURE - ALIMENTATION

•	 Chambre d’agriculture
•	 Etat (Direction 

Départementale des 
Territoires (DDT))

•	 Clarifier et simplifier les modalités de financement
•	 Développer les moyens humains, en ingénierie pour faire émerger des 

maîtres d’ouvrage

•	 Nombre de dossiers accompagnés 
par an

•	 Nombre de retenues créées d’ici 
2030

•	 Appui en ingénierie : méthodologie, 
ressources, moyens humains et 
moyens financiers

•	 Compétences spécifiques en 
communication

•	 Financements pérennes
•	 Partage d’expériences

•	 Agriculteurs

Mettre en place un guide réglementaire pour l’implantation 
de retenues d’eau

Former et sensibiliser les acteurs

Renforcer le conseil technique, réglementaire et financier

Aider à l’identification des niveaux de difficulté des dossiers

Favoriser l’émergence de maîtres d’ouvrage

Communiquer sur le kit d’accompagnement à la planification 
écologique du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 
Alimentaire 

Recenser les plans d’eau par cartographie

Description de l’action

Indicateurs de suivi

Pilotes Contributeurs Mise en œuvre

Conditions de succès

Besoins pour accelérer

Impact

Faisabilité

Action à engager

DéfiDéfi

FAVORISER L’ÉMERGENCE DE RETENUES COLLINAIRESACTION

Accompagner la profession agricole pour gérer l’eau de manière 
durable (défi départemental)

lahaieju
Note
Basculer tous les pilotes en contriibuteurs (et mettre "Pilote et contributeurs ")


